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PrincipeA A Les fonctionnaires, les agents non titulaires et les
assistants maternels et familiaux qui souhaitent complA®©ter leur formation en vue de satisfaire des
projets professionnels ou personnels, peuvent bA©nAcficier d&#39;un congA®© de formation
professionnelle.A Pour en bA©nA®ficier, les fonctionnaires et les agents non titulaires
doivent avoir accompli au moins 3 ans de services dans la fonction publique.A Pour les
agents non titulaires, ces 3 ans peuvent avoir AGtA© accomplis de maniA“re consA©cutive ou
non.A A Sur ces 3 ans, 12 mois doivent avoir AOtA© accomplis, de maniA“re consA©cutive
ou non, dans la collectivitA© ou 1&#39;AGtablissement auprA”s duquel est demandA®© le congA©.A

Pour les assistants maternels et familiaux, aucune anciennetA© n&#39;est exigA©e.A
Les fonctionnaires, engagA©s dans une formation personnelle, peuvent A©galement bA©nAcficier
d&#39;une dA©charge partielle de service. A A

DurA©e du congA©A Le congA®© de formation ne peut excA©derA 3
ans sur 1&#39;ensemble de la carriAre.A Il peut Atre utilisA© en une seule fois ou
fractionnA© en pAGriodes, au moins A©quivalentes A A 1 mois A temps plein, elles-mA2mes
fractionnables en semaines, journA©es ou demi-journA©es.A

DA©pA’t de la demandeA Avant de demander un congA© de
formation professionnelle, les agents peuvent bA©nAoficier d&#39;un bilan de compA©tences.A
La demande de congA®© doit AdtreA formulA©eA 90 jours au moins avant la date de dA©but de
la formation.A Elle doit prACciser les dates de dA©but et de fin du congA®©, la formation
envisagA©e et les coordonnA®©es de 1&#39;organisme.A

Conditions d&#39;octroiA A rA©ception de la demande,
I8&#39;autoritA®© territoriale dispose d&#39;un dA®©lai deA 30 jours pour accorder le congA®©, le
refuser ou en reporter la demande. En cas de refus, la dA©cision doit A2tre motivA©e.A Le
congA®© de formation professionnelle est accordA© sous rA@serve des nA©cessitAOs de service.A

L&#39;autoritA© territoriale ne peut opposer 2 refus consA©cutifs A une demande
deA formation personnelleA qu&#39;aprA’s avis de la commission administrative paritaire (CAP).A

RA©munA©rationA Durant les 12 premiers mois de congA®©, les
agents sont rA@munA©rAGs :A A les fonctionnaires et les agents
non titulaires perA8oivent une indemnitA© mensuelle forfaitaire A©gale A 85 % du traitement brut et
de 1&#39;indemnitA© de rA©sidence perA§us au moment de la mise en congA®©. Cette indemnitA©
est plafonnA©e au montant du traitement brut et de 1&#39;indemnitA© de rAGsidence affAGrents A
I8&#39;indice brut 650 d&#39;un agent en fonction A Paris.A les assistants
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maternels et familiaux perAgoivent une indemnitA© mensuelle A©gale A 85 % du montant moyen
des rA©munAc@rations perAgues au cours des 12 mois prA©cA©dant la mise en congA©.A A

Participation A la formationA A la fin de chaque mois et au moment
de la reprise de fonction, la€™agent doit remettre A A son employeurA une attestation de
prA©sence dACliviACe par I&#39;0organisme de formation.A En cas
da€™absenceA constatA©e, sans motif valable, 1&#39;agent perd le bA©nAGfice de son congA®© et
doitA rembourser les indemnitA©s perAgues.A Lorsqué&#39;un agent a dAGjA
bAO©NAGficiA© d&#39;un congA®© de formation professionnelle ou de prA©parations aux concours et
examens de la fonction publique, il ne peut prA©tendre A un nouveau congA®© qu&#39;1 an aprA’s
la fin du prA©cA©dentA congA®© ou la fin de la prA©paration aux concours et examens de la fonction
publique, sauf s&#39;il n&#39;a pas pu suivre ces actions de formation jusqu&#39;A leur terme en
raison des nA©cessitAOs de service.A

Obligation de servirA L&#39;agent qui bA©OnAGficie d&#39;un
congA®© de formation professionnelle, s&#39;engage A A servir dans la fonction publique, A
I&#39;issue de son congA®, durant une pA©riode A©gale A 3 fois celle pendant laquelle il a perAg§u
des indemnitA©s. A A A A En cas de non respect de cet engagement, 1&#39;agent est tenu
de rembourser les indemnitA©s perAgues, A concurrence du temps de service non effectuA©.A

Pour toute information complA©mentaire, s&#39;adresser :A aux
reprA@sentants du personnel ou A une organisation syndicale,A au service
formation de sa collectivitA©.
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